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Construction d'un magasin de bricolage et d'une station service

L'Immobilière Européenne des Mousquetaires

Mr LAVIT Emmanuel

3 3 4 0 5 5 6 4 7 0 0 5 7 5 SA

Le projet consiste en la construction d'un magasin de bricolage + bâti
drive, d'une surface de vente accessible au public totale de 4815m².
Une station service sera créée avec des volumes de stockage ne dépassant
pas le régime déclaratif en terme d'Installation classée pour la
protection de l'environnement. La surface du tènement totale est de
18 668m².
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L'objectif du projet est de répondre à une demande commerciale avec un
nouveau concept "Bricocash" implanté à proximité d'une zone artisanale et
commerciale.

La durée des travaux sera de 6 mois. Sa réalisation s'organisera en 3
temps : le terrassement et la création des bassins d'infiltration.
L'implantation des fondations accompagnée de la mise en place de la
charpente, toiture bardage et murs coupe feu. S'en suivra le second
oeuvre pour terminer le chantier. La station service sera construite
en même temps que le gros oeuvre.

Dans sa phase d'exploitation le projet apportera un flux automobile de
part le magasin et la station service créés.
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Régime déclaration au niveau ICPE pour la création de la station service.
Régime déclaratif au titre de la loi sur l'eau. Ténement supérieur
à 10 000m².

X

X

Surface du terrain :
Surface de plancher totale :
Nombre de places de parking :
Surface imperméabilisée totale : 14 235m²

112 unités
3 249m²

18 668m²

Surface d'espaces verts : 4 433m²

4 72 35 42 44 36 55 51

Construction d'un magasin de bricolage et d'une station service.
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Il s'agit actuellement d'un champ anciennement cultivé.
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Plan local d'Urbanisme arrêté le 10/01/2012.
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Plan de Prévention des Risques d'inondation
-Approuvé
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Inondations
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Le projet rejettera les eaux pluviales de
toiture et de voirie après traitement des
hydrocarbures dans les fossés d'infiltration
naturels prévus à cet effet.
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